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Interessement
Question écrite n° 3886

Texte de la question

M. Jean Briane attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur le
probleme suivant : l'ordonnance no 86-1134 du 21 octobre 1986 qui a reforme le regime de l'interessement des
salaries a l'entreprise pose le principe du caractere collectif de ces accords et donc de l'application a l'ensemble
du personnel de l'entreprise. Bien que l'ordonnance ne prevoit aucune condition d'effectif, la direction du travail
et de l'emploi estime que des entreprises a salarie unique ne peuvent conclure de tels accords, au motif que
l'unicite de salarie est incompatible avec le caractere collectif. Cette interpretation est non seulement tres
particuliere, mais elle prive de ce fait les plus petites entreprises d'un facteur de dynamisme lie a
l'interessement. Sachant que les contrats juges irreguliers peuvent entrainer la remise en cause des
exonerations attachees aux sommes versees, il lui demande de preciser la position de son ministere sur ce
sujet.

Texte de la réponse

L'ordonnance no 86-1134 du 21 octobre 1986 modifiee par la loi no 90-1002 du 7 novembre 1990 prevoit la
possibilite, pour toute entreprise qui satisfait a ses obligations en matiere de representation du personnel, de
mettre en place, par voie d'accord, « soit un interessement des salaries lie aux resultats ou a l'accroissement de
la productivite, soit tout autre mode de remuneration collective contribuant a realiser l'interessement des salaries
a l'entreprise ». Le respect de ce caractere collectif de l'interessement a conduit l'administration a considerer
qu'il ne pouvait etre conclu d'accord d'interessement au sens des textes precites dans une entreprise ne
comptant qu'un seul salarie.
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